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F H Total %

Nombre de nouveaux membres 4 3 7

Taux de renouvellement du jury 50%



5 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

F H Total F H Total %

AC/ENPJJ/DSJ/extérieur 3 1 4 0 2 2 50%

CENTRE EST 2 2 4 1 0 1 25%

GRAND CENTRE 3 2 5 2 1 3 60%

GRAND EST 4 2 6 1 2 3 50%

GRAND NORD 2 1 3 0 1 1 33%

GRAND OUEST 3 2 5 1 1 2 40%

IDF-OM 8 0 8 1 0 1 13%

SUD 1 0 1 0 0 0 0%

SUD EST 1 1 2 0 0 0 0%

SUD OUEST 4 0 4 1 0 1 25%

Total 31 11 42 7 7 14 33%

Candidatures reçues Candidatures retenues



6 

 


 



 


 

 







7 

Rapport Jury CADEC 2025 

DONNEES STATISTIQUES DU CONCOURS 

Statistiques générales HOMMES FEMMES 

Postes offerts 20 

Candidats inscrits 
270 

120 150 

Candidats admis à concourir 
154 

77 77 

Candidats présents à l'écrit 
111 

53 58 

Candidats admissibles 
61 

26 35 

Admis sur la liste principale 
20 

9 11 

Admis sur liste complémentaire 
9 

3 6 

Seuil d'admissibilité sur 20 : 10,5 

20 postes étaient offerts cette année comme en 2024  

On note un écart important entre le nombre de candidats inscrits, le nombre de candidats 

admis à concourir et le nombre de candidats présents à l’écrit (moins de la moitié des 

candidats inscrits ont été présents à l’écrit du concours).   

Parmi les candidats admissibles on note une répartition de 57% de femmes et 43% d’hommes 

(contre 52% de femmes et 48% d’hommes en 2024). 

Cette répartition passe à 55% de femmes et 45% d’hommes (contre 60% de femmes et 40% 

d’hommes en 2024) pour les lauréats sur liste principale.   
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Rapport Jury CADEC 2025 

Statistiques par catégories 

Répartition des candidats admis à concourir et reçus au concours, par DIR 

Répartition des candidats admis à concourir et reçus au concours, par statut et origine 

professionnelle 

Les fonctionnaires de la PJJ sont très majoritairement représentés parmi les candidats admis à 

concourir. Ils le sont dans des proportions quasi équivalents parmi les reçus au concours. Les 

contractuels de la PJJ qui représentaient 7,79% des admis à concourir, représentent 15 % des 

candidats reçus, leur expérience acquise leur ayant probablement été utile pour aborder les 

Nombre

 d'inscrits 

Nombre d'admis 

à concourir 

Commande 

effective

Nombre de 

présents

épreuve écrite  

Nombre 

d'absents

épreuve écrite

Admis 

DIR CENTRE EST 21 12 0 11 1 2

DIR GRAND CENTRE 12 6 0 2 4

DIR GRAND EST 6 3 0 3 0

DIR GRAND NORD 40 25 0 17 8 5

DIR GRAND OUEST 13 10 0 7 3 2

DIR IDF 94 55 0 41 14 5

DIR SUD 18 8 0 4 4 1

DIR SUD EST 28 19 0 11 8 2

DIR SUD OUEST 10 5 0 4 1 2

DT GUADELOUPE 5 1 0 1 0

DT GUYANE 7 1 0 1 0

DT MARTINIQUE 3 0 0 0

DT MAYOTTE 2 2 0 2 0

DT POLYNESIE 3 2 0 2 0

DT REUNION 8 5 0 5 0 1

TOTAL 270 154 0 111 43 20

HOMMES 120 77 53 24 9

FEMMES 150 77 58 19 11

ADMIS A CONCOURIR ADMIS 

194 20 

Fonctionnaires 
PJJ 

Contractuels 
PJJ 

Fonctionnaires 
hors PJJ 

Contractuels 
hors PJJ 

Fonctionnaires 
PJJ 

Contractuels 
PJJ 

Fonctionnaires 
hors PJJ 

Contractuels 
hors PJJ 

123 12 16 3 16 3 1 0 

79,87% 7,79% 10,39% 1,95% 80,00% 15,00% 5% 0% 
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Niveau d'études des personnes recrutées 

  Hommes Femmes Total 

Doctorat     0 

Bac + 5 2 2 4 

Bac + 4 3 5 8 

Bac + 3 3 3 6 

Bac + 2 1   1 

DEES     0 

Diplôme étranger     0 

Baccalauréat 1   1 

Niveau BEPC, CAP, BEP     0 

Sans diplôme     0 

Total 10 10 20 

Hommes Femmes Total

8 8 16
0
0

1 3 4
0
0
0

9 11 20

Dont ressortissant de 
L'UE (autre que 

France)

Agents de l'Etat  

Origine des personnes recrutées

          Titulaires catégorie A 0
          Titulaires catégorie B 0
          Titulaires catégorie C 0

Candidats extérieurs à la 0
Total 0

          Non titulaires 0
Fonction publique autres 0
Fonction publique apprenti 0



10 

 
 

 

) : 



11 

 
OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS DU JURY 
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